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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

armée de l'air
Question écrite n° 128614

Texte de la question

M. René Dosière demande à M. le Premier ministre les explications suivantes. Dans la réponse au rapporteur
spécial de la commission des finances, la présidence de la République indique avoir dépensé en 2010, en
exécution, 7 788 814 euros de coût des avions militaires. Or, dans la réponse à la question écrite 108424, le
ministre de la défense précise que la présidence de la République a remboursé, en 2010, au titre des
déplacements aériens avec les avions de l'ETEC, 9 millions d'euros (3,5 au titre de 2009 et 5,5 au titre de 2010).
Il aimerait savoir quel est le bon chiffre.
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